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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-054
DU 28 JANVIER 2022

AFFECTATIONS PROVISIONNELLES ET SPÉCIFIQUES D'AUTORISATIONS
D'ENGAGEMENT ET DE PROGRAMME SUR LES CHAPITRES 930 ET 900

'SERVICES GÉNÉRAUX' - 1ER RAPPORT 2022

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la commande publique ;

VU la délibération n° CP 2019-394 du 18 septembre 2019 relative aux Adhésions IFACI et SFE et
permettant la modification de la délibération CP 2019-153 du 22 mai 2019 ;

VU la délibération n°  CP 2019-521 du 20 novembre 2019 relative aux adhésions INTERDOC et
ADBS ; 

VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du 2 juillet  2021 relative  aux délégations  d’attributions  du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-55 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire et
financier ;

VU le budget de la Région pour l’année 2022 ;

VU l'avis de la commission de l'administration générale ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-054 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Affecte à titre provisionnel une autorisation d’engagement de  23 786 500 € disponible sur le
chapitre 930 « Services généraux », code fonctionnel 0202 « Autres moyens généraux » pour les
dépenses de fonctionnement des services, répartie sur les programmes suivants :

- Programme HP 0202-011 « Charges liées aux immeubles » pour un montant provisionnel
de 20 104 000 €,

- Programme HP 0202-012 « Fonctionnement des services » pour un montant provisionnel
de 3 253 500 €,

- Programme HP 0202-013 « Véhicules » pour un montant provisionnel de 429 000 €.

Article 2 : 

Affecte à titre provisionnel une autorisation d’engagement de 893 000 € disponible sur le
chapitre 930 « Services généraux », code fonctionnel 021 « Conseil  régional », programme HP
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021-020  « Fonctionnement  général  du  Conseil  régional »  pour  les  dépenses  liées  au
fonctionnement de l’Assemblée régionale.

Article 3 : 

Affecte à titre provisionnel une autorisation d’engagement de 152 500 € disponible sur le
chapitre  930  « Services  généraux »,  code  fonctionnel  022  « Conseil  économique,  social  et
environnemental régional », programme HP 022-023 « Fonctionnement général du CESER » pour
les dépenses liées au fonctionnement du CESER.

Article 4 :

Affecte  une  autorisation  de programme de 2 930  000  € disponible  sur  le  chapitre  900
« Services généraux », code fonctionnel 0202 « Autres moyens généraux », programme HP 0202-
001 « Moyens des services » pour les dépenses d’équipement de la collectivité,  dont 100 000
euros à titre provisionnel et 2 737 500 € affectés spécifiquement.
Le montant affecté se répartit comme suit :

- Action 10200101 « Travaux » : 2 000 000  € sont affectés pour la réalisation de travaux
d’aménagement, d’adaptation et de mise aux normes sur les bâtiments régionaux.

- Action 10200102 « Mobilités » : 185 000 €, sont affectés à titre provisionnel pour assurer le
renouvellement  usuel  du  parc  automobile  régional,  et  poursuivre  son  programme
d’électrification.

- Action  10200103  « Matériel  et  mobilier » :  745  000  € sont  affectés  à  l’acquisition  de
mobilier et d’équipements nécessaires au fonctionnement des services, de matériels de
cuisine  complémentaires  ainsi  que  de  compléments  d’équipements  audiovisuels  et  de
sécurité.

Article 5 :

Décide de renouveler la cotisation au titre de l’année 2022 à INTERDOC : Association des
documentalistes de collectivités territoriales et de verser la cotisation annuelle de 150 €.

Article 6 :

Décide  de  renouveler  la  cotisation  au  titre  de  l’année  2022  à  ADBS :  Association  de
professionnels de l’information et de la documentation et de verser la cotisation annuelle de 276 €.

Article 7 :

Décide  d’adhérer  au  titre  de  l’année  2022  au  Club  Kentika  et  de  verser  la  cotisation
annuelle de 80€. 

Article 8 : 

Décide le versement de la cotisation à la Société Française d’évaluation (SFE) au
titre de l’année 2022.

Affecte à cet effet une autorisation d’engagement de 1 200 € au profit de la SFE, disponible
sur le chapitre 930 « Services généraux » code fonctionnel 0202 « Autre moyens généraux »
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programme HP 0202-016 « Subventions  à  divers organismes » (102016),  action  10201601 «
divers organismes » du budget 2022. »

Article 9 : 

Décide le versement de la cotisation à l’Institut français des auditeurs et contrôleurs
internes (IFACI) au titre de l’année 2022.

Affecte à cet effet une autorisation d’engagement de 1 404 € au profit de l’IFACI, disponible
sur le chapitre 930 « Services généraux » code fonctionnel 0202 « Autre moyens généraux »
programme HP 0202-016 « Subventions  à  divers organismes » (102016),  action  10201601 «
divers organismes » du budget 2022.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 28 janvier 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 28 janvier 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220128-lmc1138111-DE-1-1) et affichage ou notification le 28 janvier 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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